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dans les grands services hospitaliers de me-
decine et de Chirurgie confies ä La Source ä

Geneve, Lausanne et Neuchätel.
Depuis sa fondation, l'Ecole a forme pres de

4000 «Sourciennes». Vingt infirmieres-chefs et
quatre-vingts diplömees, attachees soit ä l'Ecole
soit aux stages, servent de cadre d'instruction
aux cent cinquante eleves que La Source compte
habituellement. Aucune limite sociale ou con-
fessionnelle n'est prevue ä l'admission des
candidates.

Pres d'un millier de Sourciennes exercent
leur profession en Suisse ou ä l'etranger. En
plus des stages reguliers de l'Ecole, elles
assument la responsabilite du service soignant
dans de nombreux höpitaux et cliniques. Leur
activite se repartit proportionnellement comme
suit: sur dix d'entre elles, trois sont assistantes
de medecins ou travaillent en service prive,
quatre sont infirmieres hospitalieres, deux sont
infirmieres-visiteuses, une est missionnaire.

La Source est reconnue depuis longtemps
comme institution d'interet public. Des l'annee
1923, tout en restant attachee ä son ancienne
tradition, eile est devenue l'Ecole officielle de
la Croix-Rouge suisse pour les cantons romands.
Les Sourciennes savent qu'elles sont au service
des malades et des souffrants: l'Ecole attend de
leur part beaucoup de devouement et de fidelite
dans l'accomplissement de leurs devoirs. En ins-
truisant ses eleves, La Source cherche ä former

Photo Joachim Hofmann, Geneve.

leur caractere. Elle s'inspire pour cela des en-
seignements bibliques et des preceptes de la
morale chretienne. La devise de La Source, pro-
posee par Madame de Gasparin, rappeile aux
Sourciennes la haute signification de leur
travail et de leur vocation: Quelque travail que
vous fassiez, faites-le de bon cceur, comme pour
le Seigneur. (Col. III, 23.)

La vaccination antitubercnleuse par le B.C.G.'

Par lc Dr Etiennc Berthct, expert de tuberculose de l'O.M.S.

La catastrophe de Movelier, ce petit village du Jura
oü un instituteur malade a contamine 31 eleves de sa
classe, dont 14 ont dü etre places immediatement en
preventorium, donne une terrible actualite ä ces lignes
que le Dr Etienne Berthet, actuellement charge par
l'O. M. S. d'une mission aupres du gouvernement Syrien,
nous avait, quelques jours plus tot, autorise ä publier.

Le meilleur moyen d'eviter la tuberculose
est de n'avoir aueun contact avec un malade
contagieux ce qui, dans la vie quotidienne, est
pratiquement impossible ä realiser etant donnee
l'extreme diffusion de l'infection.

Lorsque le medecin francais Villemin decou-
vrit en 1865 que la tuberculose etait contagieuse,
lorsque le savant allemand Koch isola en 1882 le
bacille responsable de la maladie, on eut
immediatement l'idee de rechercher la possibility de

vacciner l'organisme contre ce nouveau germe,
comme on l'avait precedemment tente et reussi
pour d'autres microbes. Cela d'autant plus qu'on
avait observe que lorsqu'une infection tubercu-
leuse survient chez un sujet et guerit, elle laisse
apres eile un etat de resistance, une «immunite»
qui permet ä l'organisme de lutter efficacement
contre de nouvelles contagions.

Mais on se rendit vite compte que seule la
penetration de bacilles vivants etait capable de

produire cette immunite. Le probleme etait alors
d'obtenir des bacilles tuberculeux suffisamment
attenues, incapables de produire la maladie,
mais gardant le pouvoir d'engendrer une immunite

süffisante.

i Resume de la conference donnee par le Docteur Etienne
Berthet ä Geneve le 29 mars 1952, au cours de perfectionne-
ment de tuberculose medico-sociale organise pour les
assistantes sociales et les infirmieres par la Ligue genevoise de
lutte contre la tuberculose.
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Naissance et essor du B. C. G.

Ce fut l'honneur de deux savants francais,
Calmette et Guerin de decouvrir ce germe atte-
nue qui porte leur nom, Bacille Calmette-
Guerin (B. C. G.). lis demontrerent qu'un bacille
tuberculeux d'origine bovine, cultive dans des
conditions particulieres (230 cultures sur de la
pomme de terre biliee glycerinee) gardait un
pouvoir vaccinant tout en perdant totalement
son pouvoir virulent, c'est-ä-dire qu'il etait
incapable de produire une tuberculose evolutive.
C'est apres un quart de siecle d'efforts, de
recherches, d'experimentation animale que le
B. C. G. fut utilise pour la premiere fois chez
l'homme dans un hopital parisien en 1921. De-
puis lors, le B. C. G. a connu un essor considerable,

des dizaines de millions de vaccinations
ont ete pratiquees dans le monde.

Le B. C. G. est done un bacille tuberculeux
attenue, preservant l'organisme des graves
accidents que peut engendrer une premiere
contamination, meningite tuberculeuse et tuberculose

generalisee en particulier. Le B. C. G.

peut etre administre par differentes voies, la
plus süre et la plus utilisee aujourd'hui est la
voie intra-dermique, immediatement sous la
premiere couche epidermique. Le B. C. G. etant
une emulsion de microbes vivants attenues, sa
conservation est de courte duree et les ampoules
doivent etre utilisees dans les dix jours qui
suivent leur preparation.

Qui doit etre vaccine par le B. C. G.? En
principe doivent etre vaccines par le B. C. G.
tous les sujets qui, n'ayant jamais absorbe de
bacille tuberculeux (cuti-reaction ou intra-
dermo reaction negatives), risquent de se trou-
ver en contact avec un malade contagieux. S'il
est certains sujets chez lesquels la vaccination
ne se discute pas (ceux vivant dans les milieux
mfectes), il en est d'autres pour lesquels l'hesi-
sation s'explique. Nous estimons, ä la suite de
la large experience que nous avons de cette
methode et de son inocuite absolue, que tous les
sujets, les enfants en particulier qui ont une
cuti-reaction ou une intra-dermo reaction negatives,

doivent etre vaccines.

Pourquoi vacciner au B. C. G.?

Mais pourquoi, repliquent certains parents
vacciner mon enfant alors qu'il n'y a jamais eu
de tuberculeux dans notre famille? A cet argument

la reponse est simple: qui peut garantir
que demain cet enfant aujourd'hui bien portant
ne sera pas en contact avec un malade
contagieux soit dans sa famille, soit ä l'ecole, soit
raeme dans la rue ou au jardin public.

II faut en general 6 ä 8 semaines pour que
la resistance s'installe chez un sujet vaccine,
e'est-a-dire qu'il faudra durant ce temps eviter

tout contact avec un malade contagieux, l'organisme

n'etant pas encore capable d'y resister.
II est facile de savoir si la vaccination a ete
efficace: Le virage de la cuti-reaction ou de
l'intra-dermo reaction (qui de negative devient
positive) en est la preuve formelle. La vaccination

n'a parfois qu'une duree limitee, la
resistance de l'organisme s'attenue avec le temps et
il est necessaire de refaire tous les ans une cuti-
reaction ou une intra-dermo reaction et de
vacciner ä nouveau si l'epreuve est redevenue
negative.

De tres nombreuses statistiques presentees
par les phtisiologues les plus connus ont affirme
l'inocuite et l'efficacite de la vaccination anti-
tuberculeuse par le B. C. G.

Nous ne saurions mieux faire que de reproduce

les resolutions prises ä l'unanimite lors du
premier Congres International du B. C. G. qui
s'est tenu ä Paris ä l'Institut Pasteur du 18 au
23 juin 1948 et oü 34 nations etaient representees

par 240 delegues:

Le premier Congres International du B. C. G.
affirme:

1° Que I'etude de plusieurs dizaines de
millions de vaccinations effectuees dans le monde

Quelles sont les ceuvres s'occupant
des aveugles en Suisse romande?
Pour repondre ä des demandes qui nous ont ete

adressees ä la suite des articles parus dans notre der-
niere edition ä l'occasion du centenaire de Braille, nous
publions ci-dessous la liste des principales ceuvres qui,
en Suisse et particulierement en Suisse romande et
italienne, viennent en aide aux aveugles. Nous em-
pruntons ces renseignements au rapport pour 1950

publie par l'Union centrale suisse pour le bien des

aveugles, dont le siege est ä Saint-Gall et l'Office de

langue frangaise ä Lausanne (Valentin, 62). Nous don-
nons egalement la date de fondation de ces ceuvres
et, entre parentheses, le nombre d'aveugles dont, en
1950, chacune d'elles avait ä s'occuper.

CEuvres de patronage
Fribourg, Union fnbourgeoise pour le bien des aveugles,

1908 (69)

Geneve, Association pour le bien des aveugles, 1901 (137)

Lausanne, Asile des aveugles, 1893/1935 (19)

Lugano, Societa ticinese per l'assistenza del Ciechi, 1911 (15)

Martigny-Ville, Association cantonale valaisanne pour le bien
des aveugles, 1932 (52)

Neuchätel, Association neuchäteloise pour le bien des aveugles,
1911 (73)

Etablissements d'education
Fribourg, «Sonnenberg», mstitut pour aveugles, 1925 (31)

Lausanne, Asile des aveugles, 1843 (17)

Ateliers, etc.

Geneve, Ouvroir pour aveugles, 1901 (29)

Lausanne, Asile Recordon pour femmes, 1894 (36)
Asile Dufour pour hommes, 1894 (20)

Lugano, Laboratorio dei ciechi, 1948 (2)
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entier, au cours de 25 annees, confirme l'inno-
cuite absolue de la vaccination au B. C. G. dans
I'espece humaine.

2° Que la vaccination par B. C. G. est le

moyen de prevention le plus efficace contre la
tuberculose.

3° Que la souche vaccinale B. C. G. (Cal-
mette-Guerin) utilisee dans tous les pays du
monde provient de l'Institut Pasteur ä Paris.

4° Que la technique minutieuse eprouvee ä

l'Institut Pasteur ä Paris, en assure la vitalite
et la fixite.

5° Que le Congres reconnait comme bonne
toute methode de vaccination avec le B. C. G.

qui provoque dans les delais courts une allergie
nette et durable.

6° Qu'il recommande I'introduction du vac-
cin par la peau, introduction dont les modalites
d'application sont variees.

7° Que le Congres n'exclut pas I'utilisation
par voie buccale pour des raisons d'ordre
pratique.

8° Que la vaccination de tous les nouveaux-
nes s'impose au premier chef, la vaccination des

sujets plus äges, des adolescents et des jeunes
adultes, ayant une tuberculino-reaction negative,

doit occuper une place primordiale pour
les categories de personnes les plus exposees,

Asiles de vieillards
Geneve, Foyer pour aveugles ägös de la Suisse romande,

1932 (26)

Lugano, Asilo dei ciechi, 1937 (23)

Asile pour aveugles doublement infirmes
Chailly sur Lausanne, «Le Foyer», institution suisse pour

aveugles faibles d'esprit, 1900 (84)

Fondations
Aubonne, Caisse des aveugles d'Aubonne, 1802 (7)

Bex, Fondation Billard - Hope de Szilassy, 1888 (4)

(Euvres mutualistes
Lausanne, Caisse-maladie de la section romande de la Federa¬

tion suisses des aveugles
Lausanne, Assurance-vieillesse de la section romande de la

Föderation suisse des aveugles

Imprimeries et bibliotheques Braille
Bellinzone, Biblioteca Braille per i ciechi della Svizzera ita-

liana, 1949.

Geneve, Bibliothöque Braille romande et universitaire, 1902

Lausanne, Bibliothöque et depot d'imprimes Braille (Asile des
aveugles), 1860

Lausanne, Imprimerie Braille (Asile des aveugles), 1860

Lugano, Bibliothöque Braille del Asilo dei Ciechi, Ricordone,
1936

Journaux et periodiques en Braille
Ascendere, parait tous les deux mois, ed. ä Tenero, 1946.

La Glaneuse, Revue mensuelle pour aveugles intellectuels,
Lausanne, 1914

Le Petit Progres, Bulletin mensuel de la Section romande,
Lausanne, 1910

Journaux et periodiques en typographic
Le Messager suisse des aveugles, Bulletin trimestriel de la

Section romande, Lausanne, 1922

L'Ami des Aveugles, Almanach des families editö par la Föde¬
ration suisse des aveugles, Zurich, 1922.

A Istanboul, assiste d'une sceur du Croissant-Rouge turc, un
medecin controle les tests et les vaccinations antituberculeuses
dans une ecole. (Cliche communique par TO. M. S.)

par exemple, les apprentis, les etudiants,
personnel medical, para-medical, recrues, etc.

9° Que le Congres recommande de pratiquer
la revaccination des sujets vaccines dont la sen-
sibilite cutanee ä la tuberculine a disparu.

10° Que le Congres considere comme d'un
interet urgent la plus large diffusion possible de
la vaccination en masse par le B. C. G.

11° Que le Congres recommande le maintien
de toutes autres mesures prophylactiques en
usage dans la lutte contre la tuberculose.

Quelques chiffres

Donnons enfin quatre statistiques, parmi les
plus frappantes recueillies dans la masse des
documents publies dans le monde.

a) Une des statistiques d'Heimbeck portant
sur les eleves infirmieres de l'höpital Uleval ä

Oslo:
Tuberculose chez les eleves infirmieres anergiques:

— morbidite 34 %,
— mortalite 3,5 %.

Tuberculose chez les eleves infirmieres vaccinees
par le B. C. G.:
— morbidite 3,6 %,

— mortalite 0,35 %.

b) Statistiques d'Aronson et Palmer portant
sur les tribus indiennes de l'Ouest des Etats-
Unis:

Deux groupes d'importance semblable, un vaccine,
I'autre non vaccine:
—• mortalite par tuberculose chez les non vaccines
18,6 pour mille.
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— mortalite par tuberculose chez les vaccines 2 pour
mille.

c) Statistiques de Courcoux dans une ecole
d'assistantes sociales parisiennes:

1935-1942, 88 eleves assistantes anergiques non vac-
cinees: 23 font une manifestation tuberculeuse, dont
trois sont mortelles.

1943-1951, 155 eleves assistantes anergiques vacci-
nees par le B. C. G.: une seule fait une pleuresie
benigne.

d) Statistiques de Dahlstrom et Difs portant
sur plus de 60 000 conscrits de l'armee suedoise.

La morbidite par tuberculose chez les vaccines et
les anergiques non vaccines est dans une proportion de
1 ä 7, la mortalite par tuberculose de 1 ä 3.

Dans tous les pays du monde la vaccination
antituberculeuse est tres repandue tout parti-
culierement en Suede, Norvege, Danemark, en
Amerique du Sud et aux Etats-Unis, au Moyen-
Orient et aux Indes... En France eile a ete ren-
due obligatoire par un texte legislatif en 1950.

Tous les dispensaires antituberculeux doivent
avoir une section de vaccination antituberculeuse

par le B. C. G. et pratiquer cette
vaccination qu'il faut d'autant moins hesiter ä con-
seiller que l'infection tuberculeuse est plus
repandue et les dangers de contamination im-
portants.

Une enquete ä Geneve

Le placement professionnel des invalides

Dans le cadre des mesures prevues par la loi gene-
voise d'aide aux invalides de janvier 1952, le service
d'orientation et de readaptation de la section genevoise
de Pro Infirmis vient d'adresser un appel ä toutes les
entreprises industrielles, commerciales et artisanales
de Geneve.

Insistant sur les services que des infirmes bien
Orientes et readaptes peuvent rendre dans la plupart
des professions, Pro Infirmis demande ä tous les chefs
d'entreprises sollicites de bien vouloir repondre ä une
enquete generale sur les possibilites de placement qui
se presentent ä Geneve. Les indications et renseigne-
ments fournis resteront bien entendu secrets. Mais il
est d'une tres grande importance pour ce service d'avoir
des donnees precises sur les possibilites offertes par le
marche du travail genevois en ce domaine.

La premiere partie de l'enquete demande aux mai-
sons sollicitees de bien vouloir indiquer si elles
occupent dejä des employes, ouvriers qualifies, appren-
tis ou manoeuvres, deficients ou retardes, et de pre-
ciser la nature de la deficience, le genre de travail et
le rendement, normal ou partiel, de ceux-ci. II est
interessant d'indiquer les categories precisees dans
l'enquete quant ä la nature de la deficience:

t» Handicapes physiques:
— Paralyses (indication de la nature et du siege de la para-

lysie).
— Amputes (indication du membre).
— Malformation (indication du membre).

2» Deficients des organes des sens:
— Durs d'oreille.
— Sourds.
— Muets.
— Sourds-muets.
— Borgnes (et su.iets ayant la vue tres basse).
— Aveugles.

3o Delicats ou maladifs:
— Tuberculeux gueris.
— Cardiaques.
— Rhumatisants.
— Chetifs, malmgres, etc

4° Epileptiques (legers).
5o Retardes mentaux.
6o Divers n'entrant pas dans une de ces categories.

La seconde partie de l'enquete concerne les possibilites

d'emploi — actuelles ou ä l'avenir — d'infirmes

Avant Toronto

Une conference Croix-Rouge ä Innsbruck

Les 19 et 20 avril a eu lieu ä Innsbruck une conference

de la Croix-Rouge convoquee par le professeur
Burghard Breitner, president de la Croix-Rouge autri-
chienne. Les discussions ont porte sur l'uniformisation
du materiel sanitaire et sur l'eventuelle creation de

zones de securite, problemes dont s'est dejä preoccupee
le Croix-Rouge internationale. Les Croix-Rouges
d'Allemagne, d'Italie, du Liechtenstein, d'Autriche et
de Suisse etaient representees ä cette conference; notre
pays avait delegue le colonel M. Kessi, medecin-chef
de la Croix-Rouge, et le colonel H. Spengler, pharma-
cien en chef de l'armee. A la suite des discussions, les
societes de Croix-Rouge participantes presenteront les
resolutions suivantes ä la prochaine conference de
Toronto:

1. Formation du personnel de la Croix-Rouge:
Determination des exigences minimales relatives ä la
formation du personnel de la Croix-Rouge, sur la base des
experiences realisees dans les differents pays.

2. Standardisation du materiel sanitaire de la Croix-
Rouge:
Normalisation du materiel sur la base des directives deja
etablies et en tenant compte des experiences effectuees
dans les differents pays. Cette normalisation devrait porter
sur le materiel suivant: brancards (pour malades et blesses):
roues pour brancards: bandages de mousseline, de calico,
de plätre, bandages elastiques: linges de pansement:
cartouches de pansement individuelles; contenu et dimensions
des ampoules pour injections; contenu minimal des sacoches
sanitaires et de medecms, lits pour malades et materiel y
relatif; marquage uniforme du materiel et du mode d'emploi

Selon un code ä etablir.
Les moyens de transport prives et publics devraient en

outre etre munis d'un minimum de materiel sanitaire.

3. Zones de securite:
Les etudes dejä effectuees a ce sujet ont montre que la
creation de zones de securite se heurte ä de grosses diffi-
cultes. C'est pourquoi les differents pays doivent etudier
la question de savoir si certames des zones de securite qui
sont ä etablir sur leur territoire peuvent avoir une fron-
tiere commune avec Celles d'un ou de plusieurs pays voisins.

ou de retardes, les categories susceptibles d'entrer en
ligne de compte, la formation eventuelle d'apprentis,
la possibilite de travail ä domicile ou en atelier, etc.
ainsi que les experiences, positives ou negatives, faites
dans ce domaine par des employeurs.
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